
Les secteurs Maritime, Aérien, portuaire, terrestre ou minier
considérés aujourd’hui comme stratégiques, constitue un enjeu

économique pour le développement des affaires.

DROIT MARITIME, PORTUAIRE ET DROIT SPÉCIAL

Droit des communications maritime

Droit du travail des gens de mer

Saisie conservatoire des navires

Concession portuaire et convention d’amodiation

Transport maritime des marchandises

Droit des Assurances

Droit Minier

Droit des transports aériens et des transport terrestres

Droit de l’environnement

Droit Forestier

Le Droit douanier

Le Droit de la propriété Intellectuelle et Artistique

Droit des hydrocarbures
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